
 

 

 
ADOPTÉ : Résolution CÉ 202425-190325-02 

 
École La Sablonnière 
143, rue des Sables 

Gatineau, QC – J8P 7G6 
 

Téléphone : 819-643-1882 - Télécopieur 819- 643-4678 
Courriel : sablonniere@cssd.gouv.qc.ca 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT - École La Sablonnière 
Procès-verbal 
19 février 2025 

 

Étaient présents :  

Madame Julie Leclair, direction 

Madame Nadine Cyr, direction adjointe 

Madame Annie Legault personnel, service de garde 

Madame Martine Jolin, personnel, enseignante 3e cycle 

Véronick Ducasse, personne, enseignante 2e cycle 

Madame Ruthe Belton, personnel, enseignante 3e cycle 

Madame Sonya Martineau Paquette, parent 

Madame Dominique Ricard, parent, secrétaire 

Monsieur Jacky Celaure, parent 

Madame Isabelle Dion, parent substitut 

Monsieur Patrick Danis, parent, président 

Madame Brigitte Landry, parent 

 

 

Absences :  

Madame Marie-Jeanne Meunier, parent, vice-présidente 

Madame Ariane Mongrain-Mantha, personne, enseignante préscolaire 

Madame Cyrcé Bastien, professionnelle, psychoéducatrice 

Monsieur Yannick Foula 

 

 

1. Ouverture de la rencontre et vérification du quorum  

 

Mme Leclair constate le quorum et ouvre la séance à 18 h 22. 

 

 

 



 

 

 

2. Adoption de l’ordre du jour  
Changement. Jumeler le point 8 et 10. 

 

Proposé par : Mme Ruthe Belton 

Secondé par : Mme Annie Legault 

Résolution CÉ 202425-190225-01 

 

3. Adoption du procès-verbal du 27 novembre 2024  

 

Proposé par : Mme Annie Legault 

Secondé par : n/a 

Résolution CÉ 202425-190225-02 

 

 

4. Suivi budgétaire 

Cette année est particulière puisqu’en décembre les écoles ont dû faire des efforts pour redistribuer des 

sommes et en remettre certaines au Ministère.  

 

Lors du CA du Centre de service scolaire du 24 février, il y aura adoption du budget. On devra donc se 

revoir pour discuter du budget. L’orientation est de maintenir les services aux élèves.  

 

Ajout d’un CÉ en 19 mars 2025 à 18 h 15, en présentiel. 

 

Proposé par : Mme Martine Jolin 
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5. Règles de vie – Fonctionnement 

 

Neige bousculades : 

• Problématique sur la cour d’école, beaucoup de bousculades qui apportent leurs lots 

complications : violence, blessures, etc. L’équipe-école a décidé de resserrer la visse pour mieux 

gérer la cour d’école. Un blitz « pas de bousculade ». Il y aura un rappel à l’interphone et en 

classe et présence dans la cour d’école. Lors d’une intervention auprès d’un élève qui fait un ou 
des gestes de violence, un billet de communication lui sera remis afin que le parent soit informé. 

Les élèves pris en défaut seront en retrait le temps d’une récréation. L’objectif est de faire 
cesser la bousculade sur la cour d’école.  

 

• À la demande du CÉ, un courriel sera envoyé aux parents pour explication et mise en contexte.  

 

Comportements :  



 

 

• États des travaux soutient aux comportements positifs : avaient été débutés avec Mme 

Osborne. Les travaux ont repris.  

o Matrice de comportements attendus selon les aires de vie - rattachée aux valeurs de 

l’école.  
• La cour d’école est la prochaine zone ciblée.  
• Un travail sur le de comportement afin de les améliorer. On souhaite une cohérente entre le 

diner, le service de garde et en classe.  

• Objectif : un milieu sain et sécuritaire pour les élèves.  

 

 

6. Plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

 

• Un dépliant du Plan de lutte remis dans le sac à dos des élèves.  

• Journée du chandail rose à venir. Activités variées selon les niveaux et le choix des enseignants.  

 

7. Activités éducatives et sorties 

 

● Aucune activité à approuver. 

 

 

8. Formation pour les nouveaux membres du CÉ  

 

Les membres qui doivent faire la formation pour les nouveaux membres du CÉ. Ils doivent envoyer un 

courriel à M. Danis quand la formation est faite, car un suivi doit être fait au comité de parents et au 

CSSD.  

 

Il reste 2 membres à confirmer.  

 

 

 

9. Points du service de garde et Semaine de relâche - Service de garde 

• Ouvert durant la semaine de relâche.  

• Lundi 24 février sortie à la ferme Drouin, à Casselman.  

• Formations à venir pour les éducatrices. – Éthiques professionnelles et Gestion des groupes 

en milieu de garde. 

• Rencontres de toutes les techniciennes de la CSSD avec la conseillère pédagogique. Bel 

espace de partage. Un représentant des ressources financières, humaines et services 

éducatifs.  

 

 

10. Points des membres du personnel  



 

 

 

10.1. Enseignant : 

● Une consultation aux enfants sera faite. – Améliorations dans la cour.  

● Comité d’embellissement de la cour suivra.  
● Policier éducateur est venu pour atelier parapluie. Violence et intimidation.  

o Il revient après la semaine de relâche pour faire une classe restante. 

● Atelier aussi sur les réseaux sociaux à venir avec les 6e année.  

● Les bulletins sont terminés.  

● Rencontre de parents à venir la semaine prochaine.  

● La journée annulée sera remise en raison de la tempête de neige en février. Date à 

confirmer.  

 

10.2. Professionnel 

● Absent 

 

10.3. Soutien 

● Rien à signaler 

 

11. Représentant au comité de parents  

 

Rencontre de décembre : 

• Suite à la situation à l’école Bedford à Montréal, une dénonciation envers l’école l’Érablière (la 
laïcité) a été faite et il y a eu enquête. 

• Modification au financement pour la francisation. Maintenant basé sur des places disponibles.  

Rencontre de janvier annulée. 

Rencontre de février :   

• Travail de consultation pour une nouvelle école secondaire.  

• Taux de réussite. La CSSD est 8e sur 72 et en 3e position des CSSD francophones. Très belle 

remontée.  

• Planification et répartition de la clientèle. Adoptée telle quelle.  

• Résolution pour l’événement national de la FCPQ.  
• Politique des frais chargés aux parents à regarder et revenir avant le 3 mars si nous avons des 

commentaires.  

 

12. Représentant de la communauté (M. Lessard)  

 

Absent 

 

13. Mot de la présidence   

 

Rien à ajouter.  



 

 

 

14. Mot et informations de l’OPP 

 

● Passer le mot aux professeurs pour un diner pizza pour la classe ayant le plus vendu de chocolat 

Rochef.  

● Approbation des frais pour le BBQ – 12 juin : 

o 123 saute : 5 955,7 $ 

o Dj : 551,88 $ 

 

Proposé par :  M. Patrick Danis 

Secondé par : M. Jacky Celaure 
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15. Varia : 

15.1. Effets scolaires. Caractères plus gros sur la liste.  

15.2. Mot de la direction : Journée de la persévérance scolaire. Beau travail de collaboration 

entre le personnel. 

15.3. Présentation au CÉ du 9 avril pour un traiteur à tarification social.  

 

 

16. Levée de l’assemblée  

 

Proposé par : Mme Martine Jolin 

Proposé par : Mme Annie Legault 

Levée de l’assemblée à 7 h 43 

 

Résolution CÉ 202425-190225-05 


